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RÉSOLUTION 
 
 

Solidarité avec Ekrem İmamoğlu et les élus locaux des partis frères du PSE en Turquie 
 
PES Local a reçu avec inquiétude et horreur la nouvelle en mars de l'arrestation du maire d'Istanbul 
Ekrem İmamoğlu et de l'arrestation de 100 autres personnes.   
 
Ekrem Imamoğlu a toute notre solidarité. Nous exigeons sa libération immédiate, ainsi que celle 
des autres détenus, y compris les maires de district de la ville d'Istanbul et de la ville d’Adana. 
 
L’arrestation d’Ekrem İmamoğlu est une attaque contre la démocratie. Ekrem İmamoğlu a été réélu 
maire d'Istanbul par les citoyens en mars 2024. Les arrestations avaient eu lieu quelques jours 
avant qu'Ekrem İmamoğlu a été nommé candidat du CHP pour l'élection présidentielle de 2028 
lors d'une élection interne au parti le 23 mars 2025. La participation a également été ouverte aux 
citoyens non membres du parti par le biais des « urnes de solidarité ». Au cours de ce processus, 
environ 13,5 millions de citoyens non membres du parti ont exprimé leur soutien à la candidature 
d'İmamoğlu. 
 
Depuis de nombreuses années, nous observons avec une grande inquiétude l’évolution de la 
situation en Turquie, notamment la situation des autorités locales et de leurs citoyens. Ces 
derniers mois, les maires de Mardin, Van, Batman et Halfeti, dans le sud-est de la Turquie, ainsi 
que d'autres maires de district d'Istanbul, ont été à nouveau arrêtés. 
 
Les arrestations de nombreux maires et élus locaux et la mise en place d'administrateurs d'Etat 
menacent durablement l'autonomie et la démocratie communales. Le président du Congrès des 
pouvoirs locaux et régionaux du Conseil de l'Europe, Marc Cools, a encore condamné cette 
pratique fin janvier. 
 
Les principes de la démocratie et de l'État de droit doivent être respectés, de même que le respect 
de l'autonomie locale, auquel la Turquie s'est engagée dans la Charte de l'autonomie locale du 
Conseil de l'Europe. 
 


